DECISION DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 1I'ACTE
D'IMAGERIE PAR RESONNANCE MAGNETIQUE

Le Président Directeur Général :
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entre les Ministres des Aftaires Sociales et de la Santé Publique

Vu la demande d'accord prealabledu

Vi Tavis du contrdle Medical de la Caisse Nationale de Sécunté Sociale.

DECIDE

Matnenle . esl pris (e) en charge pour un acte d'Imagene

par Résonnance Magnétique an centre d'LR.M, sur prescription
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ARTICLE 2/ : Le réglement des frais seffectue au Centre d'lmagerie par
Resonance Magnétique.

l.e President Directesr General



